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	Bienvenue sur le site de la commune de

	
		 
			
				 
	
	
		


Petit village Ardéchois de 963 âmes, s’étendant sur 621 ha entre le Rhône et les coteaux, Vion ne manque pas de charme. Situé à 5 km de Tournon sur Rhône, il fait partie de l’Agglomération "ARCHE AGGLO".

Sa magnifique église romane du XIIème siècle, possède une crypte (XIème siècle) classée monument historique. Elle offre un très beau point de vue sur le village, le Rhône et ses alentours.




		
	
	 
		
	
	



		
	
	 
		
	
	



		
	
	 
		
	
	



		
	
	 
		
	
	



		
	
	 
		
	
	



		
	
	 
		
	
	



		
	
	 
		
	
	






Le visiteur appréciera ce panorama splendide où se mêlent, autour du Rhône, vignobles (production St Joseph), vergers et verdure.

Dans le centre village, sur la place centrale, se trouvent commerces et services de proximité et au détour de ses nombreuses petites ruelles, vous pourrez découvrir l’authenticité de ce village.

Un peu plus haut, sur le coteau, le hameau de Bobon vous permettra d’apprécier davantage le calme et le charme de cette petite commune ardéchoise.


	

	

			
				 
	

	
	
  
  



	

	

			
		


		
		
				
			
				
				
				 Vion Reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle suite aux inondations  du 18 septembre 2023

				Reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle suite aux inondations 

du 18 septembre 2023

Les demandes de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ont été examinées, pour les dommages causés par les inondations et coulées de boue, survenues le                18 septembre 2023.

La commune de Vion a fait l’objet d’une constatation de l’état de catastrophe naturelle.

L’arrêté NOR : IOME 2325523A du 25 septembre 2023 portant reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle, pour  les communes et publié le 04 octobre 2023, au Journal Officiel sera affiché en mairie de Vion et à Bobon ainsi que mis sur le site de la commune de Vion et sur l’application macommuneconnectee.fr

Les personnes sinistrées disposent d’un délai de 30 jours pour avertir leur compagnie d’assurance.

Cliquez sur le document :

	
	Arrêté du 25 septembre 2023 portant reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle



				
			
				A lerte météo 

				Soyez prudents 

Météo-France a placé le département de l’Ardèche en vigilance ORANGE « pluie inondation » à partir du samedi 9 mars 2024 16h00.

Météo-France a également placé le département de l’Ardèche en vigilance JAUNE « neige-verglas » vendredi 8 mars 2024 à partir de 16h00, et en vigilance JAUNE « vent violent » samedi 9 mars 2024 à partir de 5h00.

Par ailleurs, le Service de Prévision des Crues a placé l’ensemble des tronçons du département en vigilance JAUNE « crues » à compter de vendredi 8 mars 2024 16h00.

Pour plus de précisions sur cet évènement, pour en suivre l’évolution connectez-vous sur le site www.meteofrance.com et https://www.vigicrues.gouv.fr/.


				
			
				A ttention Risque de verglas

				Soyez prudents 

Pour rappel la route de Bobon est déconseillée par temps de verglas


				
			
				Á VION INITIATION AU COMPOSTAGE ET VENTE DE COMPOSTEURS 

				Jeudi 28 mars à 18h30. Salle Charles André à Vion.

Votre composteur (20 euros) vous sera remis après une courte formation et un temps d’échange à l’occasion d’une permanence.

Inscriptions et infos : www.archeagglo.fr/dechets

par téléphone : 04 26 78 57 46 et par mail : dechets@archeagglo.fr

Cliquez sur le document :

	


Cliquez sur le document pour des permanences dans d’autres communes

	



				
			
				A Vion locations

				 LOCAL EN RDC SUR VION (ancienne gare)

420 € hors charges

Un local en rez de chaussée de 68.91 m2 comprenant trois pièces.

Cliquez sur le lien ci-dessous :

https://www.immo45e.fr/bien-en-location/local-en-rdc-sur-vion/


				
			
				AGENDA

				Soirée jeux à VION

les vendredis 02/02, 08/03, 05/04, 03/05

Cliquez sur le document

	


Samedi 10 février  à 14h

Concours de belote

Salles Charles André et des Associations 

Organisé par le Club Ensemble et Solidaire

Vendredi 16 février à 16h30

Vente de crêpes

Dans le centre du village

Organisée par L’AMICALE LAÏQUE de VION

Cliquez sur le document :

	



				
			
				Agricole solidarité nationale perte

					
	communique_solidarite_nationale.pdf


	
	arrete_reconnaissant_pertes_recolte_isn.pdf



				
			
				Agriculteur Dommages suite inondation 18 septembre

				Cliquez sur le document

	



				
			
				Amis de l’église 

				AG pour création de l’association 

mardi 12 mars à  20h30 salle Charles Andre

cliquez sur le document 


	



				
			
				Arche Agglo l’environnement

				Cliquez sur le document :

	



				
			
				Ardèche 10 000 arbres à planter

				Aidez-nous à restaurer 10 000 arbres pour la forêt ardéchoise de demain

Cliquez sur le document :

	



				
			
				Arrêté 07 2017 07 28 004 

				Portant la modification de la réglementation de l’emploi du feu dans le cadre de la prévention des incendies de forêt dans le département de l’Ardèche.

	
	Arrêté 07 2017 07 28 004



				
			
				Atelier informatique VION

					



				
			
				Attention fermeture de l’église

				L’accès à l’église Saint Martin de Vion est provisoirement interdit à compter du 26 mai 2023 pour une durée indéterminée (Arrêté N° 2023/048), en raison des installations électriques à mettre aux normes.


				
			
				Calamité agricole pluie 18 septembre

				Cliquez sur les documents

	
	arrete_catastrophe_naturelle_18_09_2023.pdf


	
	communique_presse_18_09_2023.pdf



				
			
				campagne annuelle de déclaration  de ruches

				La campagne annuelle de déclaration obligatoire de ruches a commencé. Elle est ouverte depuis le 1er septembre et jusqu’au 31 décembre 2023.

La déclaration se réalise en ligne via le site : 

https://agriculture-portail.6tzen.fr/default/requests/Cerfa13995/

ou si vous ne disposez pas d’internet par voie postale avec cette année un nouveau CERFA N°139995*05 à envoyer à la nouvelle adresse indiquée sur le CERFA.


				
			
				Composteur Arche Agglo

				Cliquez sur les documents :

	
	Article de presse

	
	Affiche



				
			
				Contre les cambriolages

					



				
			
				CONTROLE SANITAIRE DES EAUX

				Cliquez sur le document :

	



				
			
				Coupures de courant pour travaux

				le jeudi 11 avril 2024

Cliquez sur le document :

	



				
			
				COVID 19

				Info sur le coronavirus COVID 19 cliquez ici


				
			
				DECLALOC

				Vous louez occasionnellement votre logement

Déclarez-le en ligne sur : Cliquez ici


				
			
				Elagage ENEDIS

				AVIS

Il est porté à la connaissance des habitants que des travaux d’entretien de la

végétation nécessaires au bon fonctionnement de(s) ligne(s) à haute tension :

63 KV GERVANS-OZON

Ces travaux vont être entrepris sur le territoire de la commune de :

VION

à dater du 26/06/2023 jusqu’au 31/10/2023

L’exécution de ces travaux a été confiée par RTE – Groupe Maintenance Réseaux

DAUPHINE, à l’entreprise :

VERCORS BOIS

442 rte du stade zales hautes serres 26190 st laurent en royans

0777162497

En cas de contestation, les intéressés pourront s’adresser au représentant local de RTE

qui assure le contrôle des travaux :

RTE GMR DAUPHINE

73 rue du Progrès

38176 SEYSSINET PARISET CEDEX

GAUTHIER Frédéric (04 38 70 13 13)

ALOY -CLEMENT (04 38 70 13 13)

AUTRE : 

Cliquez sur le document :

	



				
			
				ESCALE REPIT

				la Plaquette présentant Escale répit mis en œuvre par Arche agglo pour les ainés et leur aidants.

Cliquez ICI


				
			
				Formation utilisation du composteur

				Pour donner suite aux « Portes ouvertes » du 30 septembre, vous trouverez ci-dessous le lien à diffuser pour l’inscription concernant la formation de l’utilisation du composteur.

http://calendly.com/sirctom/30sept2023


				
			
				Frelon asiatique

				Signaler et supprimer 

Cliquez sur le document :

	



				
			
				GYM prévention santé et équilibre

				Cliquez sur le document :

	



				
			
				Maisons france services vigipirate

				Dans le cadre VIGIPIRATE

Les FRANCE SERVICES de l’agglo recevront que sur rendez-vous avec une pièce d’identité

Pour réserver 0475070750


				
			
				Permanence urbanisme

				Cliquez sur le document :

	



				
			
				Seniors : la gendarmerie veille

				Les personnes de plus de 65 ans représentent plus de 20% de la population française, mais demeurent en proportion davantage victimes d’escroqueries ou de cambriolages. Pour protéger ces populations plus vulnérables, la gendarmerie nationale a mis en place l’Opération Tranquillité Seniors (OTS).

L’Opération Tranquillité Seniors, c’est quoi ?

L’Opération Tranquillité Seniors prévient l’isolement des personnes âgées :

    en organisant des patrouilles plus régulières autour des logements signalés ;

    avec des visites de gendarmes à votre domicile, pour s’assurer que vous êtes en sécurité ;

    via des conseils de prévention.

Comment s’inscrire ?

Vous êtes senior et souhaitez bénéficier de l’Opération Tranquillité Seniors ? Des personnes de votre entourage (parents, grand-parents...) sont vulnérables ? Rendez-vous dans la gendarmerie dont vous dépendez pour vous inscrire.

L’inscription est très simple et se fait directement avec la brigade de Tournon sur Rhône.

https://www.gendarmerie.interieur.gouv.fr/conseils/famille/seniors-la-gendarmerie-veille


				
			
				Service civique

				L’école de Vion recrute un Service Civique pour la rentrée 2023.

Cliquez sur le document :

	



				
			
				Vion Ma Commune Ma Santé (mutuelle)

				Cliquez sur les documents :

Prochaine permanences le 6 mai et le 10 juin

Rendez-vous en appelant au 05 64 10 00 48
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